
Peut-on refuser un mi-temps thérapeutique pour des raisons
économiques ?

Réponse courte

Un mi-temps thérapeutique ne peut pas être refusé pour des raisons économiques générales. Le refus doit être fondé

sur des motifs objectifs, sérieux et individualisés, en lien direct avec le poste ou l’organisation du travail.

Les difficultés économiques globales de l’entreprise ne constituent pas un motif suffisant. Tout refus doit être motivé

par écrit et reposer sur des éléments concrets relatifs à la situation du salarié concerné.

Définition

Le mi-temps thérapeutique est une modalité particulière de reprise du travail à temps partiel, destinée aux salariés

ayant été en incapacité de travail à la suite d’une maladie ou d’un accident. Il est accordé sur prescription

médicale, validée par le médecin-conseil de la Caisse nationale de santé (CNS), et permet au salarié de

reprendre progressivement son activité professionnelle tout en percevant des indemnités complémentaires de la

CNS.

Ce dispositif vise à faciliter la réinsertion professionnelle du salarié et à consolider son état de santé, en adaptant

temporairement son rythme de travail à ses capacités médicales.

Conditions d’exercice

Pour bénéficier d’un mi-temps thérapeutique, le salarié doit présenter une prescription médicale de son médecin

traitant, validée par le médecin-conseil de la CNS. Il doit avoir bénéficié d’un arrêt de travail préalable reconnu.

La mise en place du mi-temps thérapeutique nécessite l’accord de l’employeur. Toutefois, cet accord ne peut être

refusé que pour des motifs objectifs, sérieux et individualisés, en lien direct avec le poste ou l’organisation du travail.

La durée maximale du mi-temps thérapeutique est de 52 semaines sur une période de 104 semaines, conformément

à l’article L.121-6 du Code du travail.

L’employeur doit respecter l’égalité de traitement entre les salariés et veiller à ce que toute décision soit exempte de

discrimination, notamment fondée sur l’état de santé.
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Modalités pratiques

La demande de mi-temps thérapeutique est adressée par le salarié à l’employeur, accompagnée de la prescription

médicale. L’employeur doit répondre dans un délai raisonnable et motiver par écrit tout refus, en s’appuyant sur des

éléments concrets relatifs au poste ou à l’organisation du travail.

En cas d’accord, un avenant au contrat de travail doit préciser la durée, l’horaire et les modalités d’organisation du

temps partiel thérapeutique. Le salarié perçoit une rémunération correspondant à son activité effective, complétée

par les indemnités journalières de la CNS.

L’employeur est tenu d’adapter le poste de travail et de garantir la sécurité et la santé du salarié pendant la période

de mi-temps thérapeutique, conformément à ses obligations générales de prévention.

Pratiques et recommandations

Le refus d’un mi-temps thérapeutique doit être exceptionnel et reposer sur des motifs objectifs, tels que l’impossibilité

d’aménager le poste, l’incompatibilité des tâches avec un temps partiel ou des contraintes organisationnelles avérées

et individualisées.

Les difficultés économiques générales de l’entreprise ne constituent pas, à elles seules, un motif suffisant pour

refuser un mi-temps thérapeutique. La jurisprudence luxembourgeoise exige que le refus soit motivé par des

éléments concrets et individualisés, propres au poste concerné.

Il est recommandé de documenter systématiquement toute décision de refus, d’en informer le salarié par écrit et de

privilégier le dialogue avec le salarié et le médecin du travail afin d’explorer toutes les possibilités d’aménagement

raisonnable.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 (mi-temps thérapeutique, conditions, durée, modalités)

Article L.251-1 et suivants (égalité de traitement, non-discrimination)

Article L.312-1 et suivants (obligations de sécurité et de santé)

Code de la sécurité sociale :

Articles 10 et 11 (indemnités journalières, validation médicale)

Jurisprudence nationale :

Arrêts de la Cour supérieure de justice sur la motivation du refus et l’exigence d’objectivation des motifs

Obligations transversales :

Traçabilité des décisions RH

Encadrement humain des processus de décision
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Tout refus de mi-temps thérapeutique doit être motivé par écrit, fondé sur des éléments objectifs, concrets et individualisés. Un refus

basé uniquement sur des motifs économiques généraux expose l’employeur à un risque de contestation devant le tribunal du travail et

à une possible annulation de la décision.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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